
 1 

 

 
 

INFORMATIONS P.A.M. PRÉ-AFFECTATION MULTICRITÈRE  
DANS LA VOIE PROFESSIONNELLE  

 
La procédure « PAM » ne concerne que l’affectation dans la voie professionnelle : 
� de l’Éducation Nationale (2nde professionnelle – 1ère année de CAP – Bac Pro 3 ans) 
� de l’Agriculture (2nde professionnelle agricole – 1ère année de CAPA) 
 
PUBLIC CONCERNE 
� 3ème générale 
� 2nde générale et technologique pour les réorientations en voie professionnelle 
� 2nde professionnelle 
� 1ère année de CAP 
� 3ème d’insertion 
� 3ème SEGPA 
� élèves de la mission générale d’insertion 
 
FORMATIONS CONCERNEES 
� 2nde professionnelle 
� 2nde professionnelle agricole 
� 1ère année de CAP en deux ans 
� 1ère année de CAP agricole 
� 1ère année de Bac Pro  

 
UNE SEULE FICHE DE CANDIDATURE PAR CANDIDAT EST A R ENSEIGNER 

AVANT LE 06 JUIN 2007 
La fiche de candidature « PAM » est renseignée par l’établissement. 
Elle sert de support à la saisie informatique des candidatures. 
 

RENSEIGNEMENT DE LA FICHE DE CANDIDATURE PAM 
 
� Voeux formulés par l’élève 
� Chaque candidat peut formuler 3 vœux au maximum.  
� Il est rappelé l’importance du dialogue avec les familles pour déterminer l’ordre des vœux, 
compte tenu du fait qu’il est attribué UN BONUS DE 50 POINTS au 1er vœu seulement. 
� Notes 
Quelle que soit la classe d’origine les moyennes des notes prises en compte 
sont celles de 3ème pour une entrée en BEP et la moyenne de la terminale 
BEP pour une entrée en bac pro 
Pour tous les candidats, la note est constituée de la moyenne des trois trimestres dans les 
disciplines suivantes : 
 

Français, Mathématiques, Langue vivante 1, Physique – Chimie, Science de la vie et de la terre, 
Éducation physique et sportive, Musique et arts plastiques, Technologie, Langue vivante 2 (ou 
Découverte professionnelle 6 heures), Histoire et géographie. 
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� Compétences 
� Les compétences qui sont évaluées sont celles que manifestent les élèves, dans l’année en 
cours et non pas les compétences attendues dans telle ou telle formation d’accueil. 
 

 

 
 
� Avis du conseil de classe 
il s’agit à travers l’avis du conseil de classe de se prononcer sur : 
� la qualité de l’élaboration de son projet par l’élève 
� le pronostic global de réussite pour chacune des spécialités demandées. 
 
L’échelle des avis et leur définition est précisée ci-dessous : 
1. Très favorable (T) : 100 points 
2. Favorable (F) : 50 points 
3. Sans opposition (S) : 25 points 
4. Réservé (R) :0 point 
 
� Situation médicale particulière 
o nécessité d’affecter un candidat dans une formation compatible avec son handicap 
o soins particuliers de proximité 
� Le dossier sera examiné lors de la commission « Pré-PAM » En cas d’avis favorable de la 
commission il sera attribué un bonus de 999 points qui assurera l’affectation du candidat dans la 
section demandée. 
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Et passer un test hippique dans le futur lycée d’affectation. 

� Les candidats scolarisés et résidant hors académie 
 
� La fiche PAM sera adressée à l’inspection académique du département demandé en premier 
vœu, accompagnée des bulletins scolaires de la classe de 3ème ou de terminale BEP. 

 

RESULTATS DE L’AFFECTATION  
 

� Diffusion des résultats de l’affectation le 25 JUIN aux établissements 
� Notification des résultats aux élèves et aux familles : à partir du 26 JUIN 
� Consultation des résultats sur Internet : du 26 JUIN au 12 JUILLET 

� Inscriptions du 26 JUIN au 3 JUILLET 
� Publication des places vacantes et commissions d’ajustement 
 

DETERMINATION DU BARÈME PAM  
 
� Pondération selon le groupe et la formation d’origine des candidats (bonus de 
cohérence) 
 
� Coefficients selon les formations demandées 
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Formation BAC PRO agricole Français LV1 Math. Sciences Théorique Pratique Total 

Bac Pro/CGEA/Productions végétales 2 2 3 4 4 15 

Bac Pro/CGEA/Vigne et vin 2 2 3 4 4 15 

Bac Pro/Productions 
horticoles/Produc. florales légum. 2 2 3 4 4 15 

Bac Pro/CGEA/Productions animales 2 2 3 4 4 15 

Bac Pro/CGEA/Production du cheval 2 2 3 4 4 15 

Bac Pro/Productions aquacoles 2 2 3 4 4 15 

Bac Pro/Travaux paysagers 2 2 3 3 5 15 

Bac Pro/Services en milieu rural 4 2 2 3 4 15 

 
 

 
 
D’autres éléments peuvent éventuellement venir s’y ajouter  
 

 
 


